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CDO84 MK - Secrétaire administrative département du Vaucluse

De: CDOMK84 <cdo84=ordremk.fr@mail249.suw18.rsgsv.net> de la part de CDOMK84 

<cdo84@ordremk.fr>

Envoyé: lundi 14 mai 2018 16:03

À: CDO84 MK - Secrétaire administrative département du Vaucluse

Objet: [Test] Point info #18 03 / RPPS - Changement de situation

 

 

Ordre des masseurs kinésithérapeute  

Conseil Départemental de Vaucluse 

 

   

POINT INFO # 18-03
 

 

Destinataires : Masseurs-kinésithérapeutes de Vaucluse 

  

   

RPPS, ce que vous devez savoir. 

 

 

Pour vous éviter des difficultés pour l’utilisation de vos CPS notamment lors de 

leur renouvellement ou lors d’une modification dans votre exercice, nous vous 

rappelons vos obligations d’information de tout changement dans vos données 

professionnelles et personnelles:  

• Situation maritale 

• Adresse professionnelle 

• Adresse personnelle 

• Le choix de votre adresse de correspondance impacte dorénavant les 

administrations comme la CPAM et l’ASIP Santé (en charge de l’envoi 

des CPS). 

• Changement de type d’activité ou de changement de statut (ex : 

passage d’assistant à titulaire dans le même cabinet …). 

• Ouverture d’un cabinet secondaire 
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Toutes ces informations doivent faire l’objet d’un courrier papier ou d’un mail 

argumenté et explicatif. Vous trouverez sur notre site des procédures de 

déclaration pré remplies (http://vaucluse.ordremk.fr). 

  

Pour toute demande de transfert et/ou de radiation, il est obligatoire d’adresser 

un courrier en RAR. 

  

Nous vous rappelons qu’en cas d’arrêt d’une activité vous devez nous signaler 

la date de fin de cette activité. 

   

Votre carte CPS restera activée pendant 1 mois à compter 

de cette date de fin d’activité déclarée 

vous permettant vos dernières facturations en FSE. 

  

Nous vous rappelons que tous les remplaçants ont maintenant une carte CPS 

de remplaçant, permettant d’attester de la réalisation des actes, et de les 

facturer, au travers d’une FSE, pour le compte du MK remplacé. 

Vous trouverez des informations sur notre site sur les modalités d’utilisation de 

cette CPS. 

http://vaucluse.ordremk.fr/exercer-la-masso-kinesitherapie/cps-

remplacants/?home 
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Vous recevez cet email en qualité de masseur-kinésithérapeute inscrit au tableau de l'Ordre de votre 

profession, dans le département de Vaucluse. 

 

Want to change how you receive these emails? 

You can update your preferences or unsubscribe from this list.  
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